
REGLEMENT DU JEU CONCOURS « L’ARTémis d’EPHESE » 
 
Article 1 – Organisation du Jeu concours 
 
Le présent jeu est organisé par l’association EPHESE, association de l’Ecole Pratique des Hautes 
Etudes (EPHE) domiciliée 4-14 rue Ferrus, 75014, Paris.  
L’EPHESE organise du 11/12/2020 au 18/12/2020 inclus, un concours gratuit sans obligation d’achat 
intitulé « L’ARTémis d’EPHESE », selon les modalités écrites dans le présent règlement.  
 
Ce jeu est organisé sous forme de projets artistiques envoyés à l’association.  
 
Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook et Instagram. Les données personnelles 
récoltées dans le cadre du présent concours sont destinées uniquement à l’association EPHESE et 
non à Facebook et Instagram.  
 
Article 2 – Conditions de participation 
 
Ce jeu gratuit est ouvert à tout étudiant de l’Ecole Pratique des Hautes Etudes (EPHE) adhérant ou 
non à l’association EPHESE.  
 
Le seul fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 
règlement.  
 
Article 3 – Modalités de participation 
 
La participation au concours s’effectue de la manière suivante :  

- La personne doit envoyer à l’association EPHESE son projet artistique sur la boîte mail 
d’EPHESE (ephese@ephe.psl.eu) ou directement sur Facebook via la messagerie privée 
d’EPHESE.  

 
Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne – même nom, même prénom, même 
adresse électronique – pendant toute la durée du dit concours.  
 
Le jeu étant accessible notamment sur la plateforme Facebook, www.facebook.com, en aucun cas 
Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié à ce jeu. Facebook n’est ni organisateur ni 
parrain de l’opération. Les données personnelles collectées lors du Jeu sont destinées à l’association 
EPHESE conformément à l’article 7 du présent règlement.  
 
Article 4 – Désignation des gagnants  
 
Trois gagnants seront nommés par vote après la date de fin du jeu mentionné dans l’article 1 dans un 
délai de deux jours. Les gagnants seront sélectionnés à l’issu d’un vote dont l’attention portera sur la 
technique artistique employée, sur le thème traité. Chaque votant pourra voter selon son attrait 
artistique à une œuvre ayant respecté le thème et les règles de l’article 6.   



Un vote réalisé avec les adhérents et les membres du bureau d’EPHESE déterminera les gagnants 
parmi les participants ayant envoyé un projet à l’association EPHESE.  Le vote aura lieu du 
19/12/2020 à 10 heures au 20/12/2020 à 15 heures.  
L’annonce des gagnants se ferra sur la page Facebook officiel de l’association EPHESE - 
@EPHESEofficiel - le 20/12/2020 à 18 heures. Chaque gagnant sera contacté par EPHESE via 
Facebook ou email, selon le moyen utilisé par le participant lors de l’envoi de son projet.  
 
Article 5 – Dotation 
 
Le lot sera décidé à la suite du vote des gagnants en fonction de leur intérêt mis en avant dans leur 
projet artistique.  
Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leurs valeurs en espèces ou contre 
toute autre dotation. L’EPHESE ne serait être tenu pour responsable de l’utilisation ou la non 
utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants.  
 
Selon les règles sanitaires en vigueur en France à la date de publication des résultats, les modalités 
de remise des lots seront décidées avec les gagnants.  
 
Article 6 – Elimination à la participation  
 
Aucun projet artistique allant à l’encontre de l’image de l’EPHE ne sera toléré pour le concours. 
Aucune incitation à la haine, aucune production à caractère pornographique ou aucun plagiat ne 
seront acceptés. Dans ces cas précis où un participant ne respecte pas l’article 6 du présent 
règlement, celui-ci se verra éliminer du concours.  
 
De même, le non respect du présent règlement ainsi que toute tentative de tricherie, quelles que 
soient ses modalités, entraînera l’élimination du participant en lien avec cette affaire.  
 
Article 7 – Données personnelles 
 
Des données à caractère personnel (nom, prénom, adresse mail si utilisé pour remettre le projet) 
concernant les participants sont collectées avec leur consentement dans le cadre de ce concours 
dans le but d’établir l’identité du participant, en vu de le prévenir en cas de gain et de lui remettre le 
lot qui lui est attribué.  
 
Les données à caractère personnel des participants seront conservées pendant une période 
maximale de 30 jours et traitées par les personnes suivantes :  

- Anaëlle Chocteau (présidente) 
- Joseph Janiaud (trésorier) 
- Loane Wallon (secrétaire générale) 
- Laura Tanguy (responsable logistique) 
- Thibault Lopez Brunner (responsable communication) 

 
Les participants pourront exercer leurs droits d’accès, de rectification, et d’effacement de leurs 
données personnelles en contactant EPHESE.  



 
Article 8 – Attribution de compétence et interprétation du règlement 
 
Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par l’association 
organisatrice. La participation de ce concours implique l’acceptation sans réserve du présent 
règlement dans toutes ses stipulations, des règles déontologiques en vigueur sur internet (chartre de 
bonne conduite …) ainsi que des lois et règlements en vigueur sur le territoire français.  
Aucune demande téléphonique ou écrite remettant en cause les résultats ne serra accepté. En cas de 
contestation, seul sera recevable un courriel envoyé à l’adresse officielle de l’association EPHESE 
dans les 15 jours suivants la publication des résultats.  
 
Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en particulier 
son application et son interprétation), les participants s’engagent à former un recours à l’amiable et 
gracieux auprès de l’association organisatrice, EPHESE.  


